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Comment lire et 
comprendre une 
Fiche de Données 
de Sécurité (FDS)
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La FDS est un outil qui donne les informations sur une substance 
chimique ou un mélange tout au long de la chaîne.
On y trouve des informations sur les propriétés physiques : 

La rédaction des FDS est régie par le règlement européen 
REACH (N° 1907/2006), ANNEXE II.

- pH
- densité
- point éclair
- la toxicité
- les effets sur la santé
- les mesures d’aide d’urgence

- la réactivité
- le stockage
- l’élimination
- l’équipement de protection
- les mesures à prendre en cas 
d’écoulement  accidentel
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HYDRACHIM

SENET SUPER DEGRAISSANT - $F6273

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 2015/830)

RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE
1.1. Identificateur de produit

Nom du produit : SENET SUPER DEGRAISSANT
Code du produit : $F6273

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Réservé à un usage professionnel.
DEGRAISSANT
DETERGENT ALCALIN

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : HYDRACHIM.
Adresse :  Z.A. Route de Saint Poix.35370.LE PERTRE.FRANCE.
Téléphone : +33 (0)2.99.96.80.08.     Fax : +33 (0)2.99.96.82.00.
reglementation@hydrachim.fr
www.hydrachim.fr        
FABRICANT

1.4. Numéro d´appel d´urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.

Corrosion cutanée, Catégorie 1A (Skin Corr. 1A, H314).
Lésions oculaires graves, Catégorie 1 (Eye Dam. 1, H318).
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local.
Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible dans les conditions
normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est un produit détergent (voir la rubrique 15).

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Pictogrammes de danger :

GHS05
Mention d'avertissement :
DANGER
Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers :
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
Conseils de prudence - Prévention :
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du

visage.
Conseils de prudence - Intervention :
P301 + P330 + P331 EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les

vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau [ou se doucher].
P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs

minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement
enlevées. Continuer à rincer.

P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.
Conseils de prudence - Elimination :
P501 Eliminer le contenu/récipient dans une installation d'élimination des déchets agréée.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -

Coordonnées de la personne  
compétente (fournisseur/
distributeur), responsable pour 
l’élaboration de la FDS

Utilisations et usage du 
produit

Les FDS sont rédigées selon le 
règlement REACH Article 31

Dernière mise à jour 
réglement 2015/830  du 
28/05/15

Classement CLP (1272/2008) 
adaptation (ATP) à partir du 
1 juin 2015 pour les mélanges.
= classification du mélange

Etiquetage du mélange 
devant apparaître sur 
l’étiquette. 
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Matières premières 
qui contribuent 
au classement du 
mélange

N° d’enregistrement des 
substances auprès de 
l’ECHA, classification 
(harmonisée ou non), 
n° CAS... Informations 
propre à chaque MP : 
nom substance

Les substances dites 
SVHC ou CMR sont 
mentionnées à la 
section 3.
SVHC= Substances Very
High Concerned
CMR = Cancérigène
Mutagène Reprotoxique
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Section 4 
Premières mesures 
à prendre lors de 
contact avec les yeux, 
la peau…..

Section 5 
Moyens d’extinction  
lors d’un incendie
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Section 6 
Mesures en cas de 
dispersion accidentelle

Section 7  
Conditions de 
stockage , nature de 
l’emballage

Section 8
EPI - Equipement de 
Protection individuelle
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- VLE = concentration dans l’air que peut 
respirer une personne pendant un temps 
déterminé.
VLE contraignantes. Elles sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat et intégrées à 
l’article R. 4412-149 du Code du travail 
VLE indicatives. Elles constituent des 
objectifs de prévention. Certaines 
sont fixées par arrêté en application 
de l’article R. 4412-150 du code du 
travail. 

DNEL= Dose dérivée sans effet minimum 
Le niveau d’exposition à la 
substance en dessous duquel 
aucun effet néfaste pour l’homme 
n’est attendu.
PNEC = Concentrations prédites sans effet 
La plus forte concentration de 
la substance sans risque  pour 
l’environnement

VME = valeur limite de moyenne 
d’exposition  sur la durée d’un 
poste de travail de 8 heures 
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Mesures de protection individuelles 
definis selon la classification du 
mélange. 

Section 9 
Paramètres Physico-chimiques du 
mélange
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Section 11 
Données Toxicologiques des 
substances (selon les données des 
MP fournisseurs)et/ou mélange si 
existantes 

Section 10   
Réactions dangereuses possibles
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Section 12 

Données Ecologiques 
des substances (selon les données 
MP fournisseurs)  et/ou mélange si 
existantes
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Section 14

Données Réglementaires 
pour le Transport (ADR)
-> information importante 
qui doit être apposée sur 
les camions pendant le 
transport. 

ADR route
IMDG maritime 
IATA aérien
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Section 15
Informations 
réglementaires, CLP, 
étiquetage. 

Informations concernant 
la réglementation sur les 
détergents et devant 
figurer sur les étiquettes.

Informations sur la 
réglementation biocide 
(substance biocide, n° 
CAS, concentration, TP)
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Section 15
Attention : Libellé
des phrases figurant au 
paragraphe 3 et NON le 
classement du produit 

Abréviations de la FDS




